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MAIRIE 

DE 

SIGNY –L’ABBAYE 
08460 

 
 
 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 5 JUIN 2023 

 

PROCES VERBAL 

 

 

 

 

 

L’an deux-mille-vingt-trois, le lundi cinq juin, les membres du Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont 

réunis dans une salle de la Mairie, sous la présidence de M. DOSIÈRE Jean-Paul, Maire.  

 

Étaient présents : M Jean-Paul DOSIÈRE, Mme Mélanie LESIEUR, M Bernard RENEAUX, Mme Édith KERNER, 

M Jean TURQUIN, M Éric PARMENTIER, Mme Virginie RENAULT, Mme Sandrine SIMON, M Éric QUIMPER, 

M Renaud TESSARI, Mme Sophie JEUNIEAUX et M Jacky DÉDUIT  

Étaient absents excusés : Mme Cathy GUILLEMAIN, Mme Angélique PIRAUX, M Julien BEURET qui avaient 

donné respectivement pouvoir à M Éric QUIMPER, Mme Virginie RENAULT et M Renaud TESSARI 

Secrétaire de séance : M Jacky DEDUIT a été élu Secrétaire de séance. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

Délibération n°2023-06-01 : AFFAIRES FINANCIERES : vote du taux de la taxe d’habitation  

Délibération n°2023-06-02 : AFFAIRES FINANCIERES : fongibilité des crédits 

Délibération n°2023-06-03 : PARTICIPATION FINANCIERE BUDGET PRINCIPAL COMMUNE/ 

BUDGET ANNEXE CCAS : exercice 2023 

Délibération n°2023-06-04 : PERSONNEL COMMUNAL : création d’emplois d’adjoints techniques pour 

permettre l’avancement de grade 

Délibération n°2023-06-05 : MEDIATHEQUE CENTRE SOCIAL : marché mobilier : modification de 

délibération  

Délibération n°2023-06-06 :  MARCHE PUBLIC : attribution du marché pour la création de parkings 

Délibération n°2023-06-07 : MARCHE PUBLIC : attribution du marché pour la création d’une aire de jeu 

intergénérationnelle 

Délibération n°2023-06-08 : RESEAU DE CHALEUR- CHAUFFERIE BOIS : Assistance à maîtrise d’ouvrage 

EEPOS 

Délibération n°2023-06-09 : CONCOURS DES MAISONS FLEURIS : règlement 

Délibération n°2023-06-10 : SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS LOCALES : chèque Signy Loisirs : 

participation financière, reconduction du dispositif 

Délibération n°2023-06-11 : INSTALLATIONS SPORTIVES : Projets de réfection des vestiaires et des 

éclairages, projet de construction d’un club house. 

Délibération n°2023-06-12 : CONVENTION ELECTRICITE : marchés de fourniture d’énergie négociés avec 

l’UGAP 

Délibération n°2023-06-13 : FORÊT COMMUNALE : Parcelles 3 et 4 : coupe sanitaire et exploitation en régie 

Délibération n°2023-06-14 : REFERENT DEONTOLOGUE POUR LES ELUS : désignation et convention avec 

le CDGFPT 08 

Délibération n°2023-06-15 : PRESTATION DE CONSEIL EN PRÉVENTION : adhésion au service de santé 

et sécurité du travail du CDGFPT 08 

Délibération n°2023-06-16 : SPL X DEMAT : assemblée générale sur la répartition du capital social 

Délibération n°2023-06-17 : SENTIERS DE RANDONNEES : forêt communal et domaniale : convention avec 

l’ONF et la Communauté de communes 

Délibération n°2023-06-18 :  REZO POUCE : Mise en place du dispositif et détermination des arrêts. 

Délibération n°2023-06-19 : ACHAT D’UN TERRAIN : achat à la succession VIOT de la parcelle cadastrée BD 

194 

 

Questions diverses 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h02, il propose de passer à l’ordre du jour. 

 

Monsieur le Maire sollicite un membre du conseil municipal pour être élu secrétaire de séance. Monsieur Jacky 

Déduit est élu. 
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Le Procès-verbal du précédent conseil municipal (05 avril 2023) est approuvé à l’unanimité (15 voix). 

 

 

Délibération n°2023-06-01 : AFFAIRES FINANCIERES : vote du taux de la taxe d’habitation 

 

Le service budgétaire de la Préfecture a demandé à la Commune de fixer un taux de taxe d’habitation (19.46% en taux 

de référence). En effet, la taxe d’habitation est maintenue pour les résidences secondaires. 

LE CONSEIL MUNICIPAL FIXE le taux de la taxe d’habitation pour l’exercice 2023 à 19,46% (taux de 

référence) 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

 

Délibération n°2023-06-02 : AFFAIRES FINANCIERES : fongibilité des crédits 

 

L’instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre la possibilité à la 

commission administrative de déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 

chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses 

réelles de chacune des sections (article L.5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le Maire informe le Conseil municipal 

de ces mouvements de crédits lors de la séance suivante. Cette disposition permet d’amender si besoin la répartition 

des crédits budgétaires entre chaque chapitre budgétaire afin d’ajuster au plus près les crédits aux besoins de 

répartition. Cette disposition permet de réaliser des opérations purement techniques avec rapidité. Un tableau retraçant 

précisément ces mouvements sera présenté au Conseil municipal chaque année. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre 

à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel et ne pouvant dépasser 7.5% des dépenses 

réelles de chacune des sections à compter du vote du budget primitif 2023 : 

 pour le budget principal de la Commune 

 pour le budget annexe lotissement 

 pour le budget annexe médiathèque centre social. 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

 

Délibération n°2023-06-03 : PARTICIPATION FINANCIERE BUDGET PRINCIPAL COMMUNE/ BUDGET 

ANNEXE CCAS : exercice 2023 

 

Afin d’équilibrer le budget annexe CCAS, il est proposé au conseil municipal de verser une participation financière 

issue du budget principal en faveur du budget annexe CCAS. (Cette délibération permet d’effectuer le versement de 

9 000 € prévu au Budget primitif de la Commune). 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE le versement d’une participation financière de 9 000 € issue du budget 

principal de la Commune en faveur du budget annexe « CCAS », nécessaire à l’équilibre du budget de 

fonctionnement du service pour l’année 2023. 

Dépense à imputer en dépense au compte 65 888 du budget principal et en recette au 7474 du budget annexe 

CCAS. 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

 

Délibération n°2023-06-04 : PERSONNEL COMMUNAL : création d’emplois d’adjoints techniques pour 

permettre l’avancement de grade 

 

Quatre agents techniques polyvalents ont la possibilité d’avoir un avancement de grade. 

Par conséquent, M le Maire propose à l’Assemblée de créer quatre emplois permanents à temps partiel : 

- Trois d’adjoint technique principal de 2ème classe 

- Un d’adjoint technique principal de 1ère classe  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

  DECIDE la création, à compter de juin 2023,  

- De trois postes d’adjoint technique principal de 2ème classe. 

- D’un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe. 

 DIT que les agents recrutés occuperont des postes d’agent technique polyvalent ; 

 DEGAGE les crédits correspondants ; 

 PROPOSE en contrepartie de supprimer les emplois d’adjoint technique et l’emploi d’adjoint technique 

principal de 2ème classe après nomination des agents sur leur nouveau grade ; 
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 AUTORISE Monsieur le Maire à entreprendre les démarches nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

Délibération n°2023-06-05 : MEDIATHEQUE CENTRE SOCIAL : marché mobilier : modification de 

délibération  

 

Le 12 juillet 2022, le conseil municipal a délibéré sur l’attribution du marché du projet de remplacement du mobilier 

de la médiathèque. Durant l’été, compte tenu de la situation économique, la Société IDM France a été contrainte 

d’augmenter certains de ses tarifs. Il convient donc de modifier cette délibération afin d’informer des montants 

définitifs des lots n°1 et n°2. 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 MODIFIE la délibération du 12 juillet 2022 comme suit : 

- Lot n°1 : mobilier spécialisé pour les bibliothèques de l’entreprise IDM France 19 rue de la Noue bras de 

Fer 44200 NANTES pour un montant de 102 635.16 € HT soit 123 162.19 € TTC 

- Lot n°2 : tables, chaises et chauffeuses des espaces publics de l’entreprise IDM France 19 rue de la Noue 

bras de Fer 44200 NANTES pour un montant de 8 439.33 € HT soit 10 127.20 € TTC 

Le total des marchés pour le remplacement du mobilier s’établit à 111 074.49 € HT soit 

133 739.39 € TTC 

 

 AUTORISE M le Maire a procédé au règlement des factures de ce marché. 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

 

Délibération n°2023-06-06 :  MARCHE PUBLIC : attribution du marché pour la création de parkings 

 

Pour permettre la création des trois parkings, un appel d’offres a été réalisé l’an passé. Il convient d’attribuer le marché 

à la STP VENCE. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 SUIT l’avis consultatif de la Commission d’appel d’offres et ATTRIBUE le marché de travaux divers de voirie 

2022-2023 à l’entreprise STP VENCE pour un total de 214 501,48 €HT soit 257 401.78 €TTC. 

 AUTORISE Mr le Maire à signer les marchés à intervenir, ainsi que tout autre document y afférent et ses 

éventuels avenants ; 

 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter les subventions et engager toute démarche relative au démarrage de 

l’opération ; 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

Mme Sandrine SIMON propose de profiter de la création de ces parkings pour revoir le plan de circulation de la 

commune et notamment le stationnement dans le rue du Château et la petite rue du Château. Les élus espèrent que, 

s’il y a refonte du plan de circulation et ainsi du stationnement, qu’ils soient tous les deux respectés. 

 

 

Délibération n°2023-06-07 : MARCHE PUBLIC : attribution du marché pour la création d’une aire de jeu 

intergénérationnelle 

 

Pour permettre la création de l’aire de jeu intergénérationnelle, un appel d’offres a été réalisé l’an passé. Il convient 

d’attribuer le marché à PRO URBA. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 SUIT l’avis consultatif de la Commission d’appel d’offres et ATTRIBUE le marché de création d’une aire de 

jeux intergénérationnelle (équipement de plein air : aire de jeux, agrès de fitness, skatepark) à l’entreprise PRO 

URBA pour un montant de 199 850 €HT soit 239 820 € TTC. 

 AUTORISE Mr le Maire à signer les marchés à intervenir, ainsi que tout autre document y afférent et ses 

éventuels avenants ; 

 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter les subventions et engager toute démarche relative au démarrage de 

l’opération ; 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

Monsieur le Maire informe que les travaux de l’aire intergénérationnelle débuteront en septembre. 

 

Délibération n°2023-06-08 : RESEAU DE CHALEUR- CHAUFFERIE BOIS : Assistance à maîtrise d’ouvrage 

EEPOS 
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La Commune avait signé une assistance à maîtrise d’ouvrage avec Octant, cabinet d’avocats de Roubaix pour 

l’accompagner dans ses démarches de création de régie, entre autres, dans le cadre des futurs chaufferie bois et réseau 

de chaleur. Le cabinet Octant ayant définitivement fermé, M le Maire a été dans l’obligation de trouver un nouveau 

cabinet pour accompagner la Mairie dans la maîtrise d’ouvrage. Le cabinet EEPOS a présenté à M le Maire ses 

compétences et expériences en la matière. M le Maire propose donc au Conseil Municipal de retenir ce cabinet 

d’études. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 ACCEPTE la proposition financière de EEPOS afin d’assister la Commune dans la maîtrise d’ouvrage pour 

la réalisation du réseau de chaleur et la chaufferie bois pour un montant de 20 000 €. 

 SOLLICITE tout organisme susceptible d’octroyer une aide financière dans le cadre de cette assistance à 

maîtrise d’ouvrage (ADEME). 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

 

Délibération n°2023-06-09 : CONCOURS DES MAISONS FLEURIS : règlement 

 

M. le Maire propose la reconduction du concours des maisons fleuries afin de promouvoir et récompenser les actions 

menées par les habitants en matière de fleurissement, embellissement du village et amélioration du cadre de vie.  

Pour mémoire, les conditions étaient les suivantes en 2022 : 

Concours ouvert à tous les habitants (exceptés les membres du jury) sur inscription en mairie. 

Il existe 4 catégories admises à concourir : 

- Maisons fleuries  

- Fenêtres, balcons ou terrasses 

- Jardins visibles de la rue 

- Entreprises, commerces ou fermes 

Les membres du jury seront constitués d’élus, agents municipaux et autres habitants de la Commune. 

Pour ce concours, la Commune prévoit d’allouer des prix par catégorie comme suit : 80, 50 et 30 € aux trois premiers 

de chaque catégorie. Les prix seront matérialisés sous forme de bons d’achat à utiliser chez les commerçants locaux 

acceptant de participer à l’opération. 

Les élus proposent de décaler la date d’inscription au 30 juin 2023. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 APPROUVE la mise en place d’un concours des maisons fleuries ; 

 ADOPTE le règlement ; 

 AUTORISE M. le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.  

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

 

Délibération n°2023-06-10 : SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS LOCALES : chèque Signy Loisirs : participation 

financière, reconduction du dispositif 

 

Comme l’année passée, M. le Maire propose à l’Assemblée de reconduire le dispositif instauré par délibération du 

21/07/2021visant à encourager les jeunes à pratiquer une activité (sportive, manuelle ou culturelle) en accordant une 

aide financière au paiement des adhésions pour les jeunes de moins de 21 ans.  

Ce dispositif poursuit plusieurs objectifs : 

- Encourager les jeunes à pratiquer une activité associative (ou assimilée) ; 

- Soutenir les associations locales dans la reprise des activités (notamment suite aux effets de la crise 

sanitaire) ; 

- Aider financièrement les familles. 

M renaud TESSARI demande qu’un tract soit distribué dans les boîtes aux lettres informant la population de la 

reconduction de cette opération. Il convient également d’informer les associations de cette opération. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 RECONDUIT pour la saison 2023 / 2024 le dispositif d’aide financière intitulé « chèque Signy loisirs » au 

profit des jeunes âgés de moins de 21 ans, à raison d’un bon de 15 € par bénéficiaire ; 

 DIT que les « chèques Signy loisirs » seront nominatifs et à utiliser dans les associations du village acceptant 

de participer à l’opération. Par extension, les activités de la médiathèque centre-social sont également éligibles au 

dispositif ; 

 PRECISE les modalités d’utilisation comme suit : 

- Fournir en mairie un justificatif de domicile et une pièce d’identité afin de récupérer son « chèque Signy 

loisirs » d’un montant de 15 € ; 
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- Se présenter dans l’association du village de son choix, ou à la médiathèque centre social, avec le « chèque 

Signy loisirs ». L’association partenaire (ou la médiathèque centre social) déduira 15 € sur le prix de la 

licence ou de l’adhésion ; 

- La mairie reversera ensuite aux associations le montant des chèques collectés. 

 MANDATE le Maire pour la signature de tous documents liés à l’exécution de cette délibération. 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

 

Délibération n°2023-06-11 : INSTALLATIONS SPORTIVES : Projets de réfection des vestiaires et des éclairages, 

projet de construction d’un club house. 

 

Pour permettre aux services de la Mairie de solliciter les subventions nécessaires pour les projets de réfection des 

vestiaires et des éclairages et la construction d’un club house, il convient de délibérer. 

 Considérant l’étude réalisée par le cabinet d’architecte Pascual qui propose un devis d’un montant de 

267 322 € HT soit 320 786.40 € TTC pour la réfection des vestiaires existants, un devis de 421 253.56 € HT 

soit 505 504.27 € TTC pour la construction d’un bâtiment neuf accueillant un vestiaire et un club house. 

 Considérant l’étude réalisée par Bouygues énergies et services pour l’éclairage du terrain de foot pour un 

montant de 29 112 € HT soit 34 934.40 € TTC, 

Compte tenu des propositions tarifaires élevés, les élus proposent de se rapprocher d’un autre architecte. Monsieur le 

Maire indique qu’un cabinet sera prochainement contacté. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 DECIDE de solliciter une subvention auprès de la Fédération Française de foot,  

 DECIDE de solliciter une subvention auprès de l’Agence nationale du sport dans le cadre du plan 5 000 terrains 

de sport. 

 DECIDE de solliciter des subventions auprès de tout organisme pouvant aider la commune. 

 DIT que l’opération ne sera engagée qu’en cas de financements suffisants ;  

 CHARGE le Maire de la mise en œuvre de cette opération. 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

 

Délibération n°2023-06-12 : CONVENTION ELECTRICITE : marchés de fourniture d’énergie négociés avec 

l’UGAP 

 

Depuis 2021, la Commune a signé avec l’UGAP (Union des Groupements d’Achats Publics), la mise à disposition 

d’un marché de fourniture, d’acheminement d’électricité et services associés. Ce marché permet à la Commune d’avoir 

un contrat de fourniture d’électricité à des prix très intéressants. Il est proposé de renouveler cette convention. 

Les services de la commune se rapprocheront également de l’UGAP pour tous les futurs marchés relatifs à l’énergie. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 AUTORISE le Maire à signer la convention électricité ayant pour objet la mise à disposition d’un marché de 

fourniture, d’acheminement d’électricité et services associés passé sur le fondement d’accords-cadres à 

conclure par l’UGAP. 

 

 AUTORISE le Maire à signer les prochaines conventions avec l’UGAP portant sur les marchés de l’énergie. 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

 

Délibération n°2023-06-13 : FORÊT COMMUNALE : Parcelles 3 et 4 : coupe sanitaire et exploitation en régie 

 

Le 11 mai 2023, l’Office National des Forêts a organisé un rendez-vous sur les parcelles 3 et 4 (au niveau de 

l’accrobranche) de la forêt communale de Signy-l’Abbaye avec M le Maire et un représentant de la communauté de 

communes des Crêtes Préardennaises. Le constat est le suivant : de nombreux frênes sont malades et une coupe 

sanitaire est à prévoir après la période estivale, permettant ainsi à l’OACP de proposer ses activités. Il convient donc 

d’autoriser M le Maire à demander un marquage pour une coupe sanitaire à l’ONF et de demander dans le même 

temps l’exploitation de cette coupe par l’ONF. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 AUTORISE M le Maire à demander le marquage d’une coupe sanitaire dans les parcelles 3 et 4 de la forêt 

communale à l’Office National des Forêts ; 

 AUTORISE M le Maire à demander à l’Office National des Forêts d’exploiter cette coupe sanitaire en régie. 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 
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Délibération n°2023-06-14 : REFERENT DEONTOLOGUE POUR LES ELUS : désignation et convention avec 

le CDGFPT 08 

 

La loi 3DS du 21 février 2022 prévoit que « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter 

tout conseil utile au respect » de ces principes. Le Centre de Gestion de la Fonction Publique des Ardennes propose à 

la commune une mission d’assistance et de conseil en la matière et une liste de référents déontologiques. Il est proposé 

au Conseil municipal de désigner ces référents et d’autoriser le Maire de signer la convention avec le Centre de gestion 

de la Fonction publique territoriale. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 DECIDE de désigner en qualité de référents déontologues des élus, les personnes suivantes : 

• Monsieur Stéphane BARTEAUX, magistrat administratif ; 

• Monsieur Christian BAUZERAND ; magistrat administratif ; 

• Madame Pascaline BOULAY, magistrat administratif ; 

• Madame Aurore GRANERO, maître de conférences en droit public ; 

• Monsieur Xavier MONLAÜ, magistrat administratif ;  

 PRÉCISE que cette liste pourra évoluer, pendant toute la durée fixée pour l’exercice de leurs fonctions, 

conformément à celle retenue par le Centre de Gestion ;  

 FIXE à six ans la durée d’exercice de leurs fonctions ; 

 FIXE les modalités de leur saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis sont rendus, 

les moyens matériels mis à leur disposition et les modalités de rémunération conformément à la convention 

jointe ; 

 ADOPTE la charte de l’élu local telle que définie en annexe ; 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante et à inscrire les dépenses afférentes au 

budget. 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

Les élus sont invités à signer la charte des élus. 

 

 

Délibération n°2023-06-15 : Prestation de Conseil en Prévention : adhésion au service de santé et sécurité du 

travail du CDGFPT 08 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes par délibération en date du 20 septembre 2022 

a décidé la mise en place d’une convention globale d’adhésion aux missions du service santé et sécurité au travail. 

Son objectif est d’accompagner les collectivités/les établissements dans leurs actions de prévention des risques au 

travail et des risques majeurs. 

Cette mission facultative présente de nombreux avantages pour les collectivités par la mise en commun de moyens et 

la mutualisation de ressources. Elle offre, à leur demande, des prestations générales de conseil juridique et la possibilité 

de bénéficier de prestations individualisées d’assistance avec intervention sur site. 

Eu égard à l’importance des questions touchant à la santé et la sécurité au travail, ainsi qu’à la protection de la 

population contre les risques majeurs, il est proposé au conseil municipal de solliciter le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale des Ardennes pour cette prestation de conseil en prévention et d’autoriser à cette fin le 

Maire à conclure la convention correspondante. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 DECIDE de demander le bénéfice de la prestation de conseil en prévention proposée par le Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à conclure avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des 

Ardennes la convention correspondante annexée à la présente délibération, 

 DIT que les crédits correspondants sont prévus au budget de la collectivité. 

 CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché au siège de la collectivité, 

 INDIQUE qu’en vertu du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié relatif aux délais de recours contentieux 

en matière administrative, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

ou publication. Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique 

« Télérecours Citoyens », accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

 

Délibération n°2023-06-16 : SPL X DEMAT : assemblée générale sur la répartition du capital social 

 

La société publique locale dénommée SPL-Xdemat, a été créée le 27 février 2012 par les Départements de l’Aube, 

des Ardennes et de la Marne, en vue de fournir à ses actionnaires, des prestations liées à la dématérialisation. 

http://www.telerecours.fr/
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Depuis, la commune de Signy-l’Abbaye a adhéré à la société ainsi que les Départements de la Haute-Marne, de 

l’Aisne, de la Meuse, des Vosges, et de Meurthe-et-Moselle, de nombreuses communes et plusieurs groupements de 

collectivités situés sur le territoire des 8 départements. Mi-mars 2023, SPL-Xdemat comptait 3 184 actionnaires.  

Chaque année, conformément à l’article 225-100 du code du commerce, l’Assemblée générale de la société doit se 

réunir avant fin juin, pour approuver les comptes de l’année précédente et affecter le résultat, après présentation des 

rapports du Commissaire aux comptes. À l’occasion de cette réunion, d’autres points peuvent lui être présentés tels 

qu’un point sur les mandats des commissaires aux comptes ou l’adoption d’une nouvelle version du règlement 

intérieur. Depuis 2020, il a été décidé d’ajouter à ces points, l’examen de la répartition du capital social suite aux 

adhésions et sorties intervenues depuis la dernière assemblée. En effet, tout au long de l’année, de nouvelles 

collectivités locales ou de nouveaux groupements de collectivités souhaitent devenir actionnaires de la société et 

achètent à ce titre une action de la société, modifiant la répartition de son capital social. Il arrive également que certains 

actionnaires décident de sortir de la société et revendent leur action, suite à leur disparition administrative ou faute 

d’utilisation des outils mis à leur disposition.  

Ainsi, depuis fin avril 2022, 177 actions ont été vendues à des collectivités ou groupements de collectivités pour leur 

entrée au sein de SPL-Xdemat et 17 ont été rachetées pour permettre à 17 actionnaires d’en sortir. Ces transferts 

d’actions ont eu pour conséquence de modifier la répartition du capital social. Le capital social, divisé en 

12 838 actions, est désormais réparti comme suit : 

- le Département de l’Aube : 6 559 actions soit 51,09 % du capital social, 

- le Département de l’Aisne : 702 actions soit 5,47 % du capital social, 

- le Département des Ardennes : 282 actions soit 2,20 % du capital social, 

- le Département de la Marne : 563 actions soit 4,39 % du capital social, 

- le Département de la Haute-Marne : 269 actions soit 2,09 % du capital social, 

- le Département de Meurthe-et-Moselle : 342 actions soit 2,66 % du capital social, 

- le Département de la Meuse : 514 actions soit 4,00 % du capital social 

- le Département des Vosges : 367 actions soit 2,86 % du capital social, 

- les communes et groupements de communes : 3 240 actions soit 25,24 % du capital social. 

Cette nouvelle répartition détaillée dans la liste des actionnaires annexée à la présente, sera soumise à l’approbation 

de l’Assemblée générale.  

 

Or, selon l’article L. 1524-1 du Code général des collectivités territoriales, applicable aux sociétés publiques locales, 

« à peine de nullité, l’accord du représentant d’une collectivité territoriale (…) sur la modification portant sur (…) 

la composition du capital (…) ne peut intervenir sans une délibération préalable de son assemblée délibérante 

approuvant la modification ». 

Il convient donc d’approuver la nouvelle répartition du capital social de la société SPL-Xdemat et d’autoriser le 

représentant de la collectivité à voter la résolution correspondante lors de la prochaine Assemblée générale de la 

société. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 APPROUVE la nouvelle répartition du capital social de la société publique locale dénommée SPL-Xdemat, 

divisé en 12 838 actions, à savoir : 

- le Département de l’Aube : 6 559 actions soit 51,09 % du capital social, 

- le Département de l’Aisne : 702 actions soit 5,47 % du capital social, 

- le Département des Ardennes : 282 actions soit 2,20 % du capital social, 

- le Département de la Marne : 563 actions soit 4,39 % du capital social, 

- le Département de la Haute-Marne : 269 actions soit 2,09 % du capital social, 

- le Département de Meurthe-et-Moselle : 342 actions soit 2,66 % du capital social, 

- le Département de la Meuse : 514 actions soit 4,00 % du capital social 

- le Département des Vosges : 367 actions soit 2,86 % du capital social, 

- les communes et groupements de communes : 3 240 actions soit 25,24 % du capital social, 

conformément à la liste des actionnaires annexée à la présente ; 

 DONNE pouvoir au représentant de la Commune à l’Assemblée générale de la société SPL-Xdemat, pour voter 

cette nouvelle répartition de son capital social et la résolution en découlant, lors de sa prochaine réunion. 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

 

Délibération n°2023-06-17 : SENTIERS DE RANDONNEES : forêt communal et domaniale : convention avec 

l’ONF et la Communauté de communes 

 

Pour officialiser les sentiers (pédestres, VTT, trail) et fixer les modalités de leur gestion en forêt domaniale et 

communale, l’ONF demande que soient engagées une convention (sans création de servitude) ayant pour objet :  

- Le balisage des sentiers et équipements annexes (tables, bancs, panneaux d’information et pédagogiques, 

passerelles…) en bois et entretien des sentiers et de ses équipements.  

- La délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage avec accord préalable de l’ONF,  

- L’engagement de l’ONF à respecter les équipements lors des travaux exploitation,  

- à les sécuriser avec la fermeture temporaire si nécessaire,  
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- à autoriser ces travaux sans redevance,  

- à rechercher des cofinancement sur la forêt domaniale  

LE CONSEIL MUNICIPAL AUTORISE M le Maire à signer la convention annexée à la présente délibération. 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

 

 

 

 

Délibération n°2023-06-18 :  REZO POUCE : Mise en place du dispositif et détermination des arrêts. 

 

La Communauté de Communes des Crêtes Préardennaises est venue présenter en mairie le dispositif REZOPOUCE 

qui permet de partager ses trajets du quotidien, de créer des liens sociaux, de proposer une complémentarité aux 

moyens de transport déjà existant,  

de lutter contre la pollution atmosphérique et de créer un dynamisme de territoire. 

Un (ou des) arrêt(s) doivent être mises en place pour permettre la montée ou la descente des utilisateurs. Pour tous les 

arrêts, le temps est limité à la montée ou à la descente des passagers utilisant le dispositif REZO POUCE.  

Les conducteurs identifiés par un autocollant REZO POUCE, apposé à l'avant de leur véhicule, sont autorisés à 

s'arrêter pour faire monter ou faire descendre les utilisateurs du dispositif REZO POUCE. 

Les arrêts proposés sont situés sur le domaine public et sont les suivants :  

Rue de la Digue au niveau du n°19 parking direction Liart 

Rue de la Digue au niveau du n°26 parking direction Rethel 

Rue de Rethel au niveau du n°1 parking direction Rocroi 

Rue de Rocroi au niveau du n° 2 parking direction Rethel 

L'installation des panneaux et les modifications éventuelles de signalisation seront prises en charge par la 

Communauté de Communes des Crêtes Préardennaises.  

Il convient de délibérer sur l’opportunité de la mise en place du dispositif et sur la localisation des arrêts. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 AUTORISE la mise en place du dispositif REZOPOUCE dans le village à partir du 1er janvier 2023. 

 DEMANDE que les arrêts retenus soient les suivants :  

o Rue de la Digue au niveau du n°19 parking direction Liart 

o Rue de la Digue au niveau du n°26 parking direction Rethel 

o Rue de Rethel au niveau du n°1 parking direction Rocroi 

o Rue de Rocroi au niveau du n° 2 parking direction Rethel 

VOTE :  13 POUR  0 CONTRE  2 ABSENTIONS (M RENEAUX et M TURQUIN) 

 

 

Délibération n°2023-06-19 :  ACHAT D’UN TERRAIN : achat à la succession VIOT de la parcelle cadastrée BD 

194 

 

Le 1er juin 2023, la succession VIOT a accepté de vendre à la commune le terrain cadastré BD 194 d’une superficie 

totale de 341 m², situées lieu-dit « le Bourg Sud » à Signy-l’Abbaye. 

Ce terrain se situe près de la maison de Santé et est nécessaire pour l’agrandissement de cette dernière. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 DECIDE l’acquisition amiable de la parcelle BD 194 sise Commune de Signy-l’Abbaye, lieu-dit « le Bourg 

Sud», pour une superficie de 341 m² appartenant à la succession VIOT moyennant un prix forfaitaire total de 

8 525 €, huit-mille-cinq-cent-vingt-cinq euros (base du prix est de 25 €/m²). 

 DIT que les frais de forage éventuels ne seront pas pris en charge par les vendeurs. 

 DIT que les frais notariés seront à la charge de la commune. 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir. 

VOTE :  15 POUR  0 CONTRE  0 ABSENTION 

 

Communication : Monsieur le Maire présente aux conseillers municipaux les bilans d’activités 2022 de la 

Communauté de communes des Crêtes Préardennaises et les comptes de gestion et administratifs. Les élus sont 

invités à les consulter dans le détail à la mairie. 

 

Questions diverses 

 

Monsieur le Maire propose de passer aux questions diverses. 

 

Il aborde tout d’abord l’organisation de la fête à Librecy qui se tient les 10 et 11 juin et demande quels sont les élus 

disponibles pour venir servir l’apéritif offert par la commune le dimanche. Mme Virginie RENAULT, Mme Mélanie 

LESIEUR, Madame Edith KERNER et M Bernard RENEAUX se proposent. M Éric QUIMPER se charge de préparer 

une boisson. 
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M Renaud TESSARI, Mme Sophie JEUNIEAUX et Mme Sandrine SIMON ont souhaité que soit abordé en conseil 

municipal le sujet de la Médiathèque et notamment le remplacement du directeur parti cette année. Ils demandent que 

soit lancé l’offre d’emploi. M le Maire rappelle qu’il convient d’avoir l’aval de la Caisse d’allocations familiales et 

qu’une réunion est prévue début juillet. M TESSARI fait part de ses inquiétudes quant aux événements qui se passent 

dans la commune et souhaite que ce recrutement soit lancé rapidement pour que le centre social intervienne auprès 

des jeunes en difficultés. M le Maire et Mme LESIEUR lui indiquent qu’ils n’ont pas été informés des faits qu’il 

expose et que jamais les services de la gendarmerie ne les ont contactés. Mme LESIEUR indique qu’elle interrogera 

le colonel de Gendarmerie sur le sujet. Il est convenu que l’offre d’emploi soit adressée par mail à la CAF et qu’une 

fois que la référente de la commune aura donné son accord, l’annonce soit mise en ligne sur le site emploi.territorial.fr. 

 

 

 

 

 

 

Jacky DEDUIT 

Secrétaire de séance 

Jean-Paul DOSIERE 

Maire 

 

 

 

 


